
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat des Lieux 
 

Prélèvements et intérêt cynégétique 
 
Dans le département, le lièvre représente une espèce emblématique de la chasse au petit 
gibier. Il se chasse principalement à l’aide de chiens courants ou devant soi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’analyse des prélèvements (graphique ci-dessus : enquête ONCFS) montre une baisse 
significative entre 1983 et la fin des années 90, comparable à la tendance au niveau 
nationale. L’analyse des 10 dernières saisons de chasse (graphique ci-dessus : enquête 
FDC43 / Présidents d’ACCA) indiquent globalement une stabilité. L’année 2002 n’est pas 
représentée en raison d’un trop faible échantillon d’ACCA. 
 
L’analyse des 6365 carnets de prélèvements individuels et communaux retournés à la FDC 
43 pour la saison 2006/2007 révèle qu’environ 37 % des chasseurs Altiligériens prélèvent au 
moins un lièvre (30% au niveau national). Le prélèvement moyen par chasseur ayant prélevé 
étant de 1,6 lièvres. Le lièvre est le petit gibier sédentaire le plus prélevé après le faisan.  
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Evolution des prélèvements de lièvres dans le département de la Haute-Loire 
Enquête FDC43 auprès des Présidents d©ACCA



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le lièvre est présent sur l’ensemble des communes du département. La carte ci-
dessus indique la répartition des densités de prélèvements moyens sur ces 3 
dernières années. Elle n’indique pas la densité réelle de lièvres présents sur le terrain, 
la pression de chasse pouvant être localement très faible sur certaines zones (nombre 
important de battues au gros gibier, présence du cerf …).  
�
En 2007, d’après l’enquête réalisée auprès des présidents d’ACCA, les lâchers représentent 
446 lièvres, répartis sur 15 ACCA (principalement dans l’Est du département). En 15 ans, les 
lâchers ont diminué de 70%. A l’échelle de 2 où 3 communes, les lâchers restent encore 
conséquents avec plus de 60 animaux. 
 
 
Période de chasse et disposition particulière concernant la gestion 
de l’espèce  
�
Pour la saison 2008-2009, la période de chasse du lièvre, fixée par l’arrêté préfectoral 
d’ouverture et de fermeture de la chasse, est possible de l’ouverture générale au 1er 
dimanche de décembre (12 semaines) et 5 jours hebdomadaires : Dimanche, lundi, 
mercredi, jeudi, samedi.  
 
Jusqu’à la saison 2001/2002, la chasse de l’espèce était possible dès l’ouverture générale avec un maximum de 
10 semaines. Afin de respecter la biologie de l’espèce  (notamment éviter le tir des hases encore alllaitantes) et  
conserver les 10 semaines de chasse, l’ouverture du tir du lièvre avait été retardée au niveau départemental au 
dernier dimanche de septembre durant 3 saisons de chasse à compter de la saison 2002-2003. Durant ces 3 
saisons d’ouverture retardée, après requête des chasseurs de lièvres, ceux-ci pouvaient laisser travailler 
leurs chiens sur l’espèce dès l’ouverture générale sans tir. Suite à deux vœux présentés par au moins 
cinquante adhérents du département et après vote de l’Assemblée Générale cette mesure a été suspendue et 
l’ouverture du lièvre rendue de nouveau possible à l’ouverture générale depuis la saison 2005-2006 avec 12 
semaines. Le motif de ces vœux étant de donner la possibilité aux ACCA en altitude et plus particulièrement 
situées en dessus de 800 mètres d’altitude de pouvoir chasser à l’ouverture générale en raison des chutes de 
neige parfois précoces tout en respectant une période de 10 semaines. 
 
 
 
 

� Répartition géographique des densités de prélèvement lièvre moyen sur 3 ans (2005 à 2007) 
par commune aux 100 ha stc - Enquête Présidents d’ACCA 

�



D’après l’analyse des comptes rendus d’assemblées générales 2008-2009 : 
 
Concernant l’ouverture : 
 

�  57% des ACCA ouvrent à l’ouverture générale, 
� 8% avec une ouverture retardée d’une semaine après l’ouverture générale, 
� 35% avec une ouverture retardée d’au minimum de 15 jours après l’ouverture 

générale. 
 

Concernant les semaines : 
 

�  43% des ACCA chassent 12 semaines, 
� 5% 11 semaines, 
� 38% 10 semaines  
� 14% moins de 10 semaines. 
 

Concernant les jours : 
 

�  32% chasse 5 jours,  
�  19% 4 jours, 
� 48% 3 jours et moins. 

 
Par l’intermédiaire de leur comptes rendus d’assemblée générale, les ACCA peuvent 
mettre en place de manière volontaire différentes mesures concernant la gestion des 
prélèvements (quota pour la saison, quota par équipe et par jour, quota par chasseur 
et par jour, quota par chasseur et par saison).  
 
 
Pour la saison 2008-2009 : 73% des ACCA ont défini au minimum 1 mesure concernant la 
limitation des prélèvements. Parmi celles-ci, 12% ont mis au moins en place un quota pour 
la saison (quota moyen de 17 lièvres), 52% au moins une limitation par chasseur et par 
saison (moyenne de 2 lièvres par chasseur et par saison), 57% au moins une limitation par 
équipe et par jour (moyenne de 1 lièvre par équipe et par jour) et 80% au moins une 
limitation par chasseur et par jour (moyenne de 1 lièvre par chasseur et par jour). 
Plusieurs mesures pouvant se recouper au niveau d’un même territoire. 
 
 
Gestion locale mise en place 
 
Il existe en Haute Loire un groupement d’intérêt cynégétique (GIC), mis en place en 2000, il 
regroupe les communes de Freycenet la Cuche, Freycenet la Tour et Présailles. 
 
De 1988 au début des années 2000, plusieurs opérations de repeuplement ont été réalisées 
avec des résultats plutôt encourageants sur des communes du département (Polignac, 
Senssac l’Eglise, St Vidal, Chaspuzac, Beauzac, St Maurice de Lignon). 
 
Plusieurs ACCA fixent annuellement un quota volontaire de prélèvement (en partenariat 
avec le service technique de la FDC43) pour la saison avec suivi des prélèvements au jour le 
jour par l’intermédiaire de cartes de prélèvements avec ou sans dispositifs de marquage. 
 
 
 
 
 
 
 



Suivis des populations 
 
Comptages nocturnes départementaux par EPP (Echantillonnage par Point avec un 
Projecteur). 
 
Ce suivi a été mis en place en partenariat avec l’ONCFS (station d’études du Massif 
Central). Après avoir découpé le département en 9 unités de population lièvre, les 
comptages ont été mis en place de manière progressive depuis 2003. Les EPP ont pour 
objectif de « surveiller », à grande échelle l’évolution des différentes populations 
départementales. L’indice que l’on obtient est un nombre de lièvres observés par point 
éclairé. Ces opérations sont réalisées annuellement par le service technique de la FDC43 
tout en associant au maximum les territoires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2004, où l’ensemble des UP a été prospecté, 6 ont été réalisées chaque année. Pour 
3 UP (5,7 et 9) une année n’a pas été réalisée en raison des conditions climatiques 
défavorables et de l’impossibilité de report. A l’heure actuelle, l’ensemble des UP a été 
prospecté au moins 4 fois depuis 2003. Pour les UP 1,2,4,5,6 et 9, la comparaison inter-
annuelle de l’indice indique une stabilité du nombre de lièvres vus par point éclairé, ce qui 
suppose une stabilité des populations à l’échelle de l’UP toute entière. Pour l’UP 3, après 
une tendance à la hausse confirmée en 2007, on note pour 2008 une tendance significative 
à la baisse. Pour l’UP 7, la baisse de 2007 s’est confirmée en 2008. Pour l’UP 8, au vu des 
oscillations importantes des résultats, il est difficile de définir une tendance (problématique 
de réalisation : divergences climatiques importantes au vu de l’étendue). L’indice 
s’échelonne dans le département entre 0,5 et 1, ce qui signale une situation convenable. 
L’indice n’a de valeur que pour l’unité considérée.  
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Evolution du nombre de lièvres observés  par point éclairé 

Localisation des 
« UP » lièvre 



Comptages nocturnes local par IK (Indice Kilométrique) 

 
Dans le département environ 10 territoires réalisent des IK au printemps. La FDC43 organise 
et délègue ses pouvoirs aux responsables d’ACCA. Les territoires concernés sont 
destinataires d’une  autorisation de comptage et d’un dossier de comptage (circuit, rappel du 
protocole…).Ces autorisations sont délivrées à ces ACCA par le fait qu’elles réalisent ce 
suivi depuis plusieurs années (plus de 10 ans) et qu’elles adaptent la gestion de leur 
population naturelle de lièvre en adéquation avec les tendances d’évolution de l’indice 
(nombre de lièvres observés par kilomètres parcourus).  
 
Carnet de prélèvement et enquête présidents  
�
Le carnet de prélèvement volet toutes espèces et l’enquête président a pour objectif de 
suivre l’évolution des prélèvements. Le volet lièvre du carnet de prélèvement est destiné au 
recueil d’informations concernant l’action de chasse. Les chasseurs du département 
indiquant pour chaque sortie au petit gibier le nombre de lièvres vus et le nombre de lièvres 
tués.  
 
L’analyse de ces informations a pour objectif de calculer différents Indices cynégétiques 
d’abondances (ICA) comme : le nombre de lièvres vus par sortie ou encore le nombre de 
lièvres tués par sortie…. Ces ICA en complément des EPP ont pour objectif de suivre 
l’évolution des populations à l’échelle des UP voir à l’échelle communale ou groupes de 
communes d’une UP. A ce jour, une première analyse effectuée en collaboration avec 
l’ONCFS (Station d’Etudes du Massif Central) montre pour le moment quelques difficultés en 
terme d’interprétation (nombre de carnets exploitables, nécessité d’informations 
complémentaires …). Ci-dessous, différents éléments concernant l’exploitation de ces 
données : 
 

Carnets exploitables par ACCA 
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Carnets exploitables par ACCA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de lièvres vus par carnet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple d’un ICA (évolution du nombre de lièvres vus pour 10 journées chasseur) 
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Subvention 
 
A l’heure actuelle des subventions sont allouées aux ACCA : 
 

�  Pour celles qui prennent des dispositions pour la gestion des populations 
naturelles de lièvres sans lâcher :  

o Interdiction du tir  de l’espèce, 
o Définition d’un nombre de lièvres à prélever par saison en accord avec le 

service technique. 
� Pour les ACCA qui souhaitent enclencher un repeuplement dans le cadre de la 

mise en place d’une gestion raisonnée de l’espèce avec fermeture (tout projet 
pouvant prétendre à des aides fait l’objet d’une décision des commissions 
Fédérales petit gibier et des finances). 

 
Les montants subventionnés ces 2 dernières saisons sont globalement stables, 4733,50 
euros en 2006-2007 contre 4128,50 euros en 2007-2008. Ces subventions sont réparties sur 
13 territoires en 2006-2007 et 14 en 2007-2008, elles concernent à 92% la définition d’un 
quota pour la saison… 
 
Outre les subventions présentées ci-dessus, des subventions sont également allouées au 
ACCA qui réalisent des cultures à gibier. 
 

Suivi sanitaire�
�
Par l’intermédiaire du réseau SAGIR, la quasi totalité des cadavres conduits à la FDC43 sont 
analysés afin de déterminer la cause de la mort de l’animal (virale, bactérienne, parasitaire, 
toxicologique…). 
 
Les analyses concernant le lièvre sont les plus importantes toutes espèces confondues. En 
année « normale » comme ces 2 dernières années, les analyses « lièvre » représentent 
environ 60% du total des analyses réalisées dans le département. Ces analyses étant 
entièrement financées par la FDC43. Pour l’année 2007, les analyses lièvres représentaient 
77% du montant total des analyses toutes espèces confondues soit 331 euros. Le montant 
moyen par analyse lièvre en 2007 s’élevant à 30 euros. 
 
Etudes 
 
La FDC43 s’investit, en partenariat avec les communes du département, dans différentes 
études conduites par le CNERA petite faune sédentaire de plaine de l’ONCFS. La nature de 
ces études a principalement pour objectif de mieux connaître la propagation de certaines 
maladies comme l’EBHS (étude sérologique en 2005, étude génétique en 2008) mais 
également de tester certaines méthode de détermination de l’âge des animaux prélevés en 
vue d’améliorer la gestion de l’espèce (étude radiographique réalisé en 2006)… 
 

Situation générale 
 
Les EPP sont globalement stables sur l’ensemble des différentes UP. Sur les 10 dernières 
saisons de chasse, le niveau de prélèvement reste proche, au environ de 5000 lièvres 
prélevés sur le département. Le traitement du volet lièvre fait notamment ressortir un nombre 
de lièvres observés par carnet intéressant (5 à 10) de manière plutôt dispersée sur le 
département en 2006. Un nombre important de territoires (73%) prennent au minimum une 
mesure concernant la limitation des prélèvements. Devant ces différents éléments, on peut 
estimer que la situation de l’espèce au niveau du département est d’une manière générale 
satisfaisante. 


